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Le 23 août 2014 à 19h30 au Centre Récréatif  

 Chantal -Petitclerc  



Pour nous rejoindre :  
 

Maryon Leclerc 
Directeur général / Greffier-trésorier 
dg@villestmarc.com 
 

Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

Louise Allard 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 

Ghislain Letellier 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 
 

Diane Du Sablon 
Inspectrice en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 
 

Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 
 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois  
& le site internet municipal 
infoloisirs@villestmarc.com 
 

Michel Leduc 
3ÅÒÖÉÃÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ 
chefpompiers@villestmarc.com 

Ville de  

Saint -Marc -des-Carrières  
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) 
G0A 4B0 
 
Téléphone :    418-268-3862 
Télécopieur :   418-268-8776 
%Î ÃÁÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ  
Voirie, travaux publics : 418-268-5535 
 

Courriel : info@villestmarc.com 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Horaire du bureau municipal : 
lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de  
ΣΥÈΡΡ Û ΣΩÈΡΡ Ǫ ÌÅ ÖÅÎÄÒÅÄÉ ÄÅ ΫÈΡΡ Û ΣΤÈΡΡ 

Le conseil municipal de  

Saint -Marc -des-Carrières  
 

Guy Denis, Maire    
 

Sylvain Naud   Élyse Lachance 
Conseiller au siège #1 Conseillère au siège #2 
 

Carol Denis   Jacques Bédard 
Conseiller au siège #3 Conseiller au siège #4 
 

Christian Gravel  Marc Boivin 
Conseiller au siège #5 Conseiller au siège #6 
 

 

Pour rejoindre le maire et les conseillers, vous devez  
communiquer au 418-268-3862 ou  

par courriel à info@villestmarc.com 

ɂɂɂɂɂɂɂɂɂɂ 
Session régulière: le 2e lundi du mois à 20h00 

à la salle du conseil municipal 

(ÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ  
PERMIS DE CONSTRUCTION  
Vous devez prendre rendez-vous : 418-268-3862 poste 3  

PRÉVENTION SUICIDE / 1-866-277-3553 

Plaintes et informations du public 
310-4141 (sans frais) ou *4141 (cellulaire) 

9-1-1     Ambulance, Feu, Police 

8-1-1    Service info-santé 

(ÏÒÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ  
PERMIS DE RÉNOVATION/RÉPARATION 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 & 
Vendredi de 9h00 à 12h00 

Le journal le Carriérois 
Date de tombée de la prochaine parution : le 9  mai 2014 

Parution :  28 mai 2014  
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2-1-1    Info services communautaires 

www.211quebecregions.a 

Bibliothèque : 418-268-3561 poste 3862 
Piscine & gymnase : 418-268-3561 poste 3148 

mailto:urbadev@villestmarc.com


Mot du Maire  
 
 
 
 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 

 

Enfin, la belle température est arrivée.  La Ville va procéder au balayage de trottoirs au mois de mai.   
Aidez-nous à garder notre Ville propre et faites votre ménage printanier. 
 

Un bon pourcentage de gens ont été voté.  Je tiens à féliciter monsieur Michel Matte, notre nouveau  
député.  Bonne chance dans vos nouvelles fonctions! 
 

Pour le chalet loisir, les plans sont terminés et nous devrions aller en soumission à la fin avril. 
 

,Å ΣΤ ÁÖÒÉÌ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÌÅ #0! Á ÏÒÇÁÎÉÓï ÕÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÅÔ ÁÍÉÓ ÁÆÉÎ ÑÕȭÉÌÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔ 
voir les chorégraphies présentées lors de compétition. 
 

Une autre saison est terminée au Centre récréatif Chantal Petitclerc.  Merci à tous les utilisateurs,  
bénévoles et employés.  
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FERMETURE POUR LE CONGÉ DE LA FÊTE DE LA REINE 
 
Les bureaux municipaux seront fermés le lundi 19 mai 2014. 
 

Vous pouvez acquitter votre compte de taxes à la Caisse Desjardins ou par guichet automatique. 
 
 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous pouvez composer le 418-268-5535  
  

Grâce à une bonne entente avec le 
syndicat des employés, nous avons 
signé la convention collective pour 
une durée de 5 ans. Merci et  
continuez votre bon travail! 
 
 
 
Pour tout commentaire ou  
information, vous pouvez me  
rejoindre au 268-3862, poste 22. 
 

 
Guy Denis, maire 



4 * Le Carri®rois * Avril 2014 

 
Abrégé du procès-verbal du 10 mars 2014 
 
¶ Le Conseil demande au gouvernement du Québec de soumettre au Bureau des audiences publiques 
ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÐÉÐÅÌÉÎÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÅÌÕÉ Äȭ/ÌïÏÄÕÃ OÎÅÒÇÉÅ-Est de  

       TransCanada. 
¶ Le Conseil adopte le règlement 243-07-2014 modifiant le règlement 243-06-ΤΡΣΥ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ 

¶ Le Conseil autorise le maire, monsieur Guy Denis et le directeur général/greffier-trésorier, monsieur 
-ÁÒÙÏÎ ,ÅÃÌÅÒÃ Û ÓÉÇÎÅÒ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȢ 

¶ Monsieur Jacques Bédard est le représentant et en son absence, messieurs Sylvain Naud, Carol Denis, 
Christian Gravel, Marc Boivin ou madame Élyse Lachance le remplace pour la ou les réunion(s) à la  

        2ïÇÉÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÒïÓÉÄÕÅÌÌÅÓ ÄÅ 0ÏÒÔÎÅÕÆ ÅÔ ÃÅȟ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΦȢ 
¶ Le Conseil accepte de libérer le directeur général / greffier-trésorier pour agir en tant que directeur du 

scrutin pour la période électorale provinciale 2014 sans aucun préjudice selon la loi électorale. 
¶ Madame Marlène Gobeil, greffière-trésorière-adjointe remplace le directeur général/greffier-trésorier 

pour la période électorale provinciale 2014. 
¶ Le conseil municipal de Saint-Marc-des-#ÁÒÒÉîÒÅÓ ÁÄÏÐÔÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ΤΡΣΥ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï 

incendie réalisé sur son territoire municipal. 
¶ Le Conseil adopte le règlement 312-07-2014 modifiant le règlement de zonage 312-00-ΤΡΣΤ ÁÆÉÎ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ 

à la zone MA-Υ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÕÓÁÇÅÓ Ⱥhabitation haute densité» afin de modifier le nombre de logements 
maximum par bâtiment. 

¶ Le Conseil adopte le règlement 312-08-2014 modifiant le règlement de zonage 312-00-2012 afin de  
       ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌÁ ÚÏÎÅ 2"-5 un maximum de 3 logements exclusivement pour un immeuble de 2  
       ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄïÊÛ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȢ 
¶ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÁ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ ÍÉÎÅÕÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÊÕÍÅÌï ÁÕ 

524-528 rue Saint-'ÉÌÂÅÒÔ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ΪȢΨΡ ÍîÔÒÅÓ ÁÕ ÌÉÅÕ ÄÅ ΨȢΪΡ ÍîÔÒÅÓȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ 
dérogation de 1.8 mètres. 

¶ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÃÃÅÐÔÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄȭÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ )ÎÆÌÕØ ÉÎÃȢ 
du 27 février 2014. 

¶ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÃÃÅÐÔÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄȭÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ 4ÅÒÇÏÓ ÄÕ 
ΤΩ ÆïÖÒÉÅÒ ΤΡΣΦȢ 

¶ La ville de Saint-Marc-des-#ÁÒÒÉîÒÅÓ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÔÁÒÉÆÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌÅ 
plan de transport du Service de transport adapté de Portneuf, et approuve sa contribution au montant 
de 6 ΡΡΥȟΏ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΦȢ 

¶ La Ville vend le terrain nommé « AdrienVohl » à 9215-7684 QUÉBEC INC., avec garantie légale, pour le prix 
de DEUX CENT MILLE dollars (200 000,00$), dont QUARANTE MILLE dollars (40 000,00$) ont déjà été ver-
sé en acompte et le solde sera payable au plus tard lors de la pose des services municipaux et suivant le 
ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭÉÎÇïÎÉÅÕÒ-conseil de la Ville confirmant la mise en place de ces services et leur fonctionnalité. 

¶ 5Î ÁÖÉÓ ÅÓÔ ÄÏÎÎï ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁ ÐÒïÓÅÎÔï ÐÏÕÒ ÁÄÏÐÔÉÏÎ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÃÈÁÉÎÅ ÓïÁÎÃÅ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÐÒÅÓÃÒÉȤ
vant certaines modalités relatives aux matières résiduelles. 

¶ Le Conseil contribue à une aide financière au montant de 4 040,$ pour la future salle de spinning et de 
ÃÒÏÓÓÆÉÔ Û ÌȭOÃÏÌÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ 3Ô-Marc soit 101 étudiants à 40,$. 

 
            Suite à la page 5 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

Abrégé du procès-verbal du 10 mars 2014 (suite) 
 

¶ Le Conseil contribue à une aide financière au montant de 120,$ pour la soirée reconnaissance du  
       Centre de la petite enfance Le Kangourou soit 15,$ par responsable de service de garde (RSQ). 
¶ Le Conseil achète quatre 4 cartes pour le brunch conférence au montant de 128,$ organisé par la  
       &ÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÁÎÔï ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅ 0ÏÒÔÎÅÕÆȟ ÌÅ Ψ ÁÖÒÉÌ Û ΣΡÈ ÁÕ #ÌÕÂ ÄÅ ÇÏÌÆ ,Å 'ÒÁÎÄ 0ÏÒÔÎÅÕÆȢ 
¶ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÕÔÏÒÉÓÅ %-3 ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ Û ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ɉÁÒÔÉÃÌÅ ΥΤ 
ÄÅ ÌÁ ,1%Ɋ ÁÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÌÁ &ÁÕÎÅ ÅÔ ÄÅÓ 0ÁÒÃÓ ÅÔ Û 
présenter tout engagement en lien avec cette demande (prolongement de la rue du Parc industriel). 

¶ Le Conseil mandate monsieur Maurice Champagne, arpenteur-géomètre à faire un relevé  
        topographique pour le prolongement de la rue du Parc industriel. 
¶ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÁÕÔÏÒÉÓÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÓÕÒ ÌȭÁÖÅÎÕÅ 3Ô-Marcel. 
 

Abrégé du procès-verbal du 24 mars 2014 
 

¶ Madame Brigitte Huot est engagée comme adjointe-administrative au Centre récréatif  
       #ÈÁÎÔÁÌ 0ÅÔÉÔÃÌÅÒÃ ÅÔ Û Ìȭ(ĖÔÅÌ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÃÒïÔÁÉÒÅ ïÃÈÅÌÏÎ Φ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ  
       collective. 
¶ Le Conseil autorise le directeur des travaux publics, monsieur Ghislain Letellier, à signer pour et au 
ÎÏÍ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ 
ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ɉÃÈÁÐÉÔÒÅ !-18.1) (2010, c.3, 
a.371) et dans les règlements afférents, ainsi que dans toute autre loi ou règlement qui y fait  

       ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ 
 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, veuillez vous rendre sur le site internet : 

                                  AVIS DE PROMULGATION 
         2N',%-%.4 ΥΣΤ-07-ΤΡΣΦ ÅÔ  2N',%-%.4 ΥΣΤ-08-2014 
                !ÕØ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÓÕÓÄÉÔÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïȟ 

Avis public est par les présentes donné par la soussignée, Marlène Gobeil greffière-trésorière-
ÁÄÊÏÉÎÔÅȟ ÑÕÅ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï  Á ÔÅÎÕ Û ÌȭÈĖÔÅÌ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÕÎÅ ÓïÁÎÃÅ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ       
règlements suivants : 

 

le 10 mars 2014 adoption du règlement 312-07-2014 
Modifiant le règlement de zonage, numéro 312-00-ΤΡΣΤ ÁÆÉÎ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ Û ÌÁ ÚÏÎÅ -!-Υ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÕÓÁÇÅ  
habitation haute densité et de porter le nombre de logement maximum par bâtiments à 4 logements. 
 

le 10 mars 2014 adoption du règlement 312-08-2014 
Modifiant le règlement de zonage, numéro 312-00-2012 afin de permettre le nombre de logements  
maximum permis par bâtiment à 3 logements, uniquement pour un immeuble déjà construit possédant 
ÄÅÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȢ 
 
 

#ÅÓ ÄÅÕØ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÒïÐÕÔïÓ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÕ  
développement et aux dispositions du document complémentaire suite à la délivrance du certificat de 
conformité émis par la M.R.C. de Portneuf, le 19 mars 2014. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement au bureau municipal, 965,  
boulevard Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures de bureau du lundi au jeudi, entre 8h00 
et 12h00 et de 13h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00. 
                -ÁÒÌîÎÅ 'ÏÂÅÉÌȟ ÇÒÅÆÆÉîÒÅ-ÔÒïÓÏÒÉîÒÅ-adjointe 



Information municipale  

 
#ȭ%34 ,% 4%-03 $%3 ./56%!58 02/*%43ȩ 
 

,Å ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ÓÅ ÆÁÉÔ ÁÔÔÅÎÄÒÅȟ ÍÁÉÓ ÉÌ ÁÒÒÉÖÅÒÁȣ #ÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔ ÐÏÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓȟ 
ÓÉÇÎÅ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭÅÍÂÅÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎȢ 0ÏÕÒ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÏÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏȤ
jets de rénovation ou de construction, que vous soyez dans le secteur résiden-
ÔÉÅÌȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÏÕ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÎȭÏÕÂÌÉÅÚ ÐÁÓ ÄÅ venir demander votre 
permis à la Ville. 
0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÖÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÎÏÔÒÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ Û ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ 

urbanisme : http:/www.villestmarc.com/service-urbanisme Vous y trouverez entre autre, certains formu-
laires pour les demandes de permis. Ces formulaires sont aussi disponibles au bureau de la Ville ou via 
mon adresse internet. 
 
 

Il y a certains travaux qui ne nécessitent pas de permis, consultez le site ou téléphonez-nous. 
Pour tous travaux de construction : cabanon, garage, agrandissement, pergola, abri de bois, maison, etc., 
prenez un rendez-vous et apportez le formulaire de demande de permis rempli et signé par le  
propriétaire.  Apportez, de plus, votre plan ou croquis avec les dimensions de la construction, les distan-
ÃÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÅÔȟ ÓȭÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȢ 
0ÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎÓȟ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÓȟ ÄÅ ÐÏÓÅ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÄÅ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓȟ ÖÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ 
venir au bureau ou prendre un rendez-vous. Il y a aussi des formulaires pour ces travaux. 
 
 

Le coût des permis varie entre 20$ et 25$, un peu plus pour les commerces et les bâtiments principaux. 
Si vous avez des questions, demandez à me parler cela me fera plaisir. 
Bon printemps et bons travaux! 
Diane Du Sablon, inspectrice  418-268-3862 poste no.3 
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                                Collecte des herbes et feuilles du printemps 
 

                                                               AVIS IMPORTANT :  
            TOUS LES SACS DE PLASTIQUE SONT INTERDITS  
 

Le 15 mai 2014ȟ  ÉÌ Ù ÁÕÒÁ ÕÎÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄȭÈÅÒÂÅÓ ÅÔ ÄÅ ÆÅÕÉÌÌÅÓȢ  
 

RAPPEL : Il est dorénavant interdit ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÓÁÃÓ ÄÅ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÃÏÕÌÅÕÒ ÏÕ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÔÓȟ ÍðÍÅ ÃÅÕØ 
recyclables ou compostables, car ces derniers ne se dégradent pas assez rapidement et affectent la  
qualité du compost.  
 
Seuls les contenants suivants sont acceptés pour la collecte des feuilles :  
 "ÁÃ ÂÒÕÎ ɉÒÅÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅÓ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÍÁÉɊ 
Ɇ 3ÁÃÓ ÄÅ ÐÁÐÉÅÒ ÃÏÎëÕÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÕÓ ÖÅÒÔÓ 
(de marque Sac au sol, Cascades, ou autres marques) 
Ɇ "ÏÿÔÅÓ ÄÅ ÃÁÒÔÏÎ ÎÏÎ ÃÉÒï 
 

IMPORTANT :  
Toutes les feuilles disposées dans des sacs de plastique et déposées en bordure de rue ne seront pas ra-
massées. 

http://st-marc-des-carrieres.qc.ca/service-urbanisme


Emplois disponibles dans Portneuf  www.portneuf.com  

Vie communautaire  

 LE CERCLE DES FERMIÈRES DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
 

���‘�—�’�‡�”���†�‡���Ž�ï���”�–�‹�•�ƒ�•�‡���� 
Le mercredi 7 mai 2014  à  17h30 

 

Restaurant le Chavigny 
20 $ tout inclus 

Lucie Hardy, communications 418-268-1282 

CLUB FADOQ LA SÉRÉNITÉ DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
Jeudi 1er mai  
Bingo et danse avec Mario Paquet 
Centre communautaire de  
Saint-Marc-des-Carrières à 19h00 
 
 
Le comité vous souhaite la bienvenue 

CLUB DE PÉTANQUE DES CARRIÈRES ST-MARC 
 

321, rue St-Jean, Saint-Marc-des-#ÁÒÒÉîÒÅÓ 
Ligue locale :  Tous les lundis et mardis à 19h00 
Ligue régionale : Tous les vendredis / Inscriptions de 11h30 à 12h30 / Tournois à partir de 12h30 
Pour information :  418-268-3696 / 418-268-3690 

Le club de pétanque vous souhaite la bienvenue!!! 

7 * Le Carri®rois * Avril 2014 

Jeudi le 8 mai  
Souper Fête des mères et des pères 
Centre communautaire de  
Saint-Marc-des-Carrières à 18h00  
Cartes en vente :  
268-8460 et 268-5228 

 
 
 
 
Siège social 
Saint-Marc-des-Carrières 418-268-3521    1 800  550-3521 
 

Deschambault  Saint-Alban  Grondines 
418 268-3521  418-268-3521  418-268-8444 
 

Saint-Casimir  Lac-aux-Sables  Saint-Ubalde 
418 268-2265  418 336-2020  418-277-2104 
 

Notre-Dame-de-Montauban 
Centre de services automatisés 


